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▪ Conditionnalité : pour bénéficier des aides PAC, un agriculteur doit 
respecter la BCAE8, soit d’avoir 4% de terres arables dédié aux Infrastructures 
Agroécologiques (haies, bosquets, jachères…). OU 3% d’IAE + 4% de surface 
non traitée parmi les légumineuses ou cultures dérobées.

Eléments Equivalent IAE 
BCAE8

Jachères 1m² = 1m²

Jachères mellifères 1m² = 1,5m²

Bordures non 
productives

1ml = 9m²

Haies 1ml = 20m²

Arbres alignés 1ml = 10m²

Arbre isolé 1 arbre = 30m²

Bosquet 1m² = 1,5m²

Mare 1m² = 1,5m²

Mur traditionnel en 
pierre

1ml = 1m²

Fossé non maçonné 1ml = 10m²
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▪ Conditionnalité : pour bénéficier des aides PAC, un agriculteur doit 
respecter la BCAE8, qui demande un pourcentage minimal de terres arables 
dédié aux Infrastructures Agroécologiques (haies, bosquets, jachères…)

▪ L’arbre est considéré dans les
aides du 1er pilier via :

- La voie des IAE de l’Ecorégime

- le Bonus Haie
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respecter la BCAE8, qui demande un pourcentage minimal de terres arables 
dédié aux Infrastructures Agroécologiques (haies, bosquets, jachères…)

▪ L’arbre est considéré dans les
aides du 2nd pilier via :

- Les MAEC

- Les aides à l’investissement
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MAEC 
Biodiversité  

en 77
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Animées par : 

- Ile de France Nature

- Fédération de Chasse 
de Seine-et-Marne

- AquiBrie

- Chambre d’Agriculture 
IDF
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MAEC Biodiversité – Entretien des 
ligneux

• Engagement de 5 ans
• 0,8€/ml = 800€/1km de haie 

sur 5 ans, cela représente 4000€ pour 1km de haies

• Entretien pied à pied avec des outils manuels 
(type tronçonneuses, sécateurs…). Lamiers et 
épareuses interdits

• Respect d’un plan de gestion (établi par la 
CARIDF) sur au moins 90% des éléments engagées

• Interventions autorisées du 1er septembre au 1er 
mars
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Brie Comte Robert
1,9km

Crisenoy
1,4km

Aubepierre
1,4km

Presles en Brie
2,1km

Lumigny Nesles Ormeaux
14,3km
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Aides à l’investissement

• 2021-2022 - Programme « Plantons des haies » de la 
DRIAAF : 2,52M€ (crédits d’Etat, Région, AESN, FEADER) 
qui ont permis la plantation de 225km de 
haies/alignements intra parcellaires, pour 99 projets.

• Cet AAP a été prolongé 2 fois en 2023
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Mesure 4.4. - haies Mesure 8.2 – arbres 
intraparcellaires

Taux de financement 90 à 100%
Plafond à 15€/ml

80%

Dépenses éligibles • Plants
• Protections 
• Paillage
• Semence bande enherbée
• Main d’œuvre (préparation et 

chantier de plantation)

• Plants
• Protections 
• Paillage
• Semence bande enherbée
• Main d’œuvre (préparation et 

chantier de plantation + 
entretien)

Etude des coûts 
éligibles

Présentation de 2 devis Méthode des barèmes
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Aides à l’investissement

• 2023 - Nouveau dispositif de financement de la Région : 
FEADER - Soutien aux investissements environnementaux 
agricoles non productifs (73.02.01)
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73.02.01 – Haies et arbres 
intraparcellaires

Taux de financement 90%
Plafond à 15€/ml

Dépenses éligibles • Plants
• Protections 
• Paillage
• Semence bande enherbée
• Main d’œuvre (préparation et 

chantier de plantation)

Etude des coûts éligibles Présentation de 2 devis

→ Simplification du dispositif

→ Ouvert jusqu’au 2 décembre 2023
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Merci de votre attention!
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